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Domaine critique : Accès  insuffisant  des  femmes  à l’éducation, à la  formation, à  la  science et à la technologie 

I.  Introduction  
L’accès universel  des  femmes  et  des  filles  à  l’éducation  de base   et  de qualité  est un   droit  fondamental  qui suppose   la  mobilisation   de  ressources  financières   et  humaines  existantes  et  nouvelles  auprès   des  sources  publiques  , privées  et volontaires . Les gouvernements  africains  sont tenus de se conformer  à l’engagement  qu’ils ont pris  de respecter  les principes  de la Déclaration  mondiale  sur l’Education pour tous  et de réaliser  les objectifs  qu’ils ont fixés eux-mêmes , conformément au Cadre  d’Action  pour répondre  aux besoins  éducatifs  fondamentaux .

L’éducation  est un facteur-clé du développement  et  du  bien-être de tout individu .Elle est également  un formidable  outil d’intégration  sociale, économique et politique  des femmes  dans la mesure où elle favorise  la tolérance , les valeurs démocratiques , le sens politique  et le respect  de la  personne  humaine.

Compte tenu de la relation inverse entre l’éducation des filles  , spécialement  dans le premier  et le second degrés,  et la variation  des indicateurs  de fécondité  et de mortalité,  ainsi que des effets  positifs  sur  la santé, le bien-¸être  et le processus  de transformation  des société , il est impératif d’éduquer  les populations .

Eu  égard  à ce qui  précède, les gouvernements  et la société civile  des pays africains  se sont engagés  à :

· encourager  une éducation  tenant compte  de l’égalité des sexes  et supprimer  les disparités  qui existent  dans les politiques  et les programmes  nationaux  relatifs  à l’éducation  primaire , secondaire  et supérieure  universelle  et à l’alphabétisation  des adultes.

· parvenir , d’ici  l’an 2000, à l’égalité entre les  sexes  en matière  de rétention  des effectifs  scolaires, de qualité  et de  résultats, tant dans  l’enseignement  scolaire  que dans l’enseignement  non  scolaire .

· prendre  des mesures  concrètes  pour encourager  les femmes, en particulier  les petites filles, à  s’intéresser  à de nouveaux  domaines  scientifiques  et technologiques  qui  offrent de meilleures  possibilités d’emploi  et de meilleures perspectives de carrière .

La  situation  de l’éducation décrite dans la plateforme  africaine  montre que  le taux d ‘alphabétisation  des adultes, inférieure  à 50%  en Afrique , est le plus faible  du monde . En 1990, en Afrique sub-saharienne, ce taux  était  de  61% pour les  hommes  et de 41%  pour les femmes .

Selon l’annuaire statistique de 1998 de l’Unesco, les femmes  représentent  111 millions  des 179 millions  d’analphabètes  africains de plus de quinze ans . D’après la même source, la structure  de l’  âge  de la population de 0 à 24 ans  se présente comme suit :

    0-4 ans   = 121.941.000

    5-9 ans   =103.773.000

  10-14 ans =  89.557.000

  15-19 ans  =  75.766.000

   20-24 ans  =  63.471.000

En 1995, les taux bruts d’inscription  des filles étaient  de :

Dans le cycle primaire   -----71,2% 

Dans le cycle  secondaire ----28,7% 

Dans  le cycle supérieur -------4,4 % 

En 1996, ces chiffres  sont de :71,2% pour le primaire ,  29,5 % pour  le secondaire  et 4,7%  pour  le supérieur. Une comparaison  de ces données avec  celles de 1980 montre  la progression suivante dans les taux bruts d’  inscription :  une progression de 160 % au primaire  en 1995  et 164 % en 1996 ; dans le secondaire 258 % en 1995  et 273 % en 1996 et enfin dans le supérieur  353 % en 1995 et 389 % en 1996 .

Les femmes représentent 44 % du personnel enseignant  dans le premier degré et 36 % dans le second cycle .

Le taux d’inscription  dans le préscolaire  est de 3 % pour tout le continent  avec une forte proportion  dans le privé. La répartition des effectifs scolaires  entre les  différents  types d ‘enseignement est la suivante :  

Type  d’enseignement 
1995
1996

Enseignement  général 
86,9 %
87,3 %

Enseignement  normal 
2,1 %
2,1 %

Enseignement  technique  
11 %
10,6 %

Les pourcentages  du nombre d’enseignants  sont de 81,7 % dans  l’ enseignement général,   3 % dans  le  normal   et 15,3 % dans le technique  pour 1995 ; pour 1996  ces chiffres sont  de 82,1 % ,  2,9 %   et 5 15 %  ( Unesco 1998  )

II – Engagements pris par   les gouvernements  et les principales  organisations    

1- Par  les gouvernements 

En Juin 1996, les Chefs d Etat et  de  Gouvernement réunis  dans  le cadre  de l ÒUA  à Yaoundé au Cameroun , ont  adopté  une résolution  qui proclame  la période  1997-2006 : Décennie  de l’ éducation en Afrique .

Conformément  à cette résolution, un programme d’action a été élaboré  et adopté lors de la Conférence  des Ministres  Africains  de l Èducation  (COMEDAF  )  en mars 1999 à Harare .

L’un des objectifs  prioritaires  de ce plan d’action  vise  à étendre l’accès à l éducation  et à réduire  les disparités  de toutes sortes notamment,  les inégalités  entre les genres  et entre les zones rurales et les zones urbaines .

Par ailleurs,  afin de  renforcer  le pouvoir des femmes  par l’alphabétisation  fonctionnelle  et l’ éducation des filles, les pays africains  ont été amenés  au cours  de la Conférence  organisée  par   l’ÒUA  et la République de l’Òuganda    à Kampala  en septembre  1996,  à revoir  leurs stratégies .

La septième  Conférence  des Ministres  Africains  de l’Education,  organisée  par l`Unesco  en coopération  avec l’ÒUA et la CEA  au mois d’avril 1998 à Durban  en Afrique du Sud, a eu à traiter  dans l’un  des  sept groupes  thématiques, de la question  de l’ écart  entre  les sexes .  Les  ministres ont noté que la disparité  entre les sexes  demeure  un problème majeur  et ont  promis  de fournir sûreté  et sécurité  aux  filles  à l’école , de développer  un enseignement  et des matériels  éducatifs  adéquats .

De son côté, le Forum Africain sur l’Accès des Filles  à la Science  et à la Technologie  qui s’est tenu  à  Ouagadougou  en Janvier  1999,  a débouché  sur un plan  d’action  régional  et une déclaration. Ce plan d’action  met insiste  sur   la promotion des femmes  dans  les métiers  de la science  et sur leur  éducation  scientifique  et technologique . Il souligne  la nécessité  de promouvoir  l’accès  des fillles  à une  éducation de base  de qualité, à revoir  systématiquement  les manuels  scolaires  pour  y  éliminer les images  dévalorisantes  pour la femme, et recommande  des dispositions  en faveur  des filles  optant  pour  les filières  scientifiques  et technologiques .

2-Engagements  pris par  les  principales  organisations      

a- Système des Nations Unies 

Le Programme d’action  adopté  par la Quatrième  Conférence  Mondiale  sur les Femmes , insiste fréquemment   sur le rôle  central que le Système  des Nations Unies  doit jouer dans le contrôle de son  application, mais aussi  pour en faciliter l’ exécution  dans de nombreux domaines  grâce  à ses politiques et ses programmes.

 La Conférence  de Beijing  a insisté en particulier  sur une interaction plus efficace  entre les principaux organismes  des Nations Unies  qui relèvent  du  Conseil Economique et Social  et qui axent  leurs activités  sur les problèmes  des femmes , notamment  l’ Ìnstitut  International  de Recherche  et de Formation  pour  la Promotion de  la Femme  (INSTRAW ), le Fonds de Développement des Nations Unies pour la Femme  (UNIFEM), la Division  des Nations Unies  pour la promotion de la Femme, la Commission  de la Condition  de la Femme  et le Comité pour l’élimination  de la Discrimination  à l’ égard des  Femmes.

 Le Conseil Economique  et Social  est responsable du contrôle  de la coordination  à l’ échelle du Système  de la mise en oeuvre  du Programme  et il présente  des recommandations  en se fondant,  en partie, sur  des rapports  de la Commission  de la Condition  de la Femme. Le Conseil  consacrera  son rôle  de coordination  à l’intégration  des perspectives  sexospécifiques  dans tous les programmes  et politiques  du Système  des Nations  Unies.

La responsabilité de la coordination de la politique  des Nations Unies  pour l’exécution  du  Programme d’action  incombe  au Secrétaire  Général, en sa qualité de  Président du Comité Administratif  de Coordination ( CAC ) dont les membres  comprennent  tous les directeurs  d’institutions  et de programmes  à l’échelle  du Système .

Les Commissions régionales  des Nations Unies,  au sein desquelles  les  structures  chargées  des questions de genre  et de développement ont été  mises en place, sont appelées  à encourager  et aider  les institutions  nationales  compétentes  à appliquer  le Programme  d’action  mondial  et à en suivre    la réalisation  en étroite collaboration  avec la Commission de la Condition de la femme . 

Le Centre Africain  pour la Femme , quant à lui ,  a  reçu  ce  mandat de l’ Assemblée Générale des Nations Unies  et agit à ce titre .

S’agissant  du domaine spécifique  de l’éducation , les organisations  internationales  et intergouvernementales , et l’Unesco en particulier,  se sont engagées  à :

· contribuer  à l’évaluation  des progrès  accomplis  au moyens d’indicateurs  éducationnels,  mis au point  par  des organismes  nationaux , régionaux , internationaux  et inciter  les gouvernements , lorsqu’ils appliquent  des mesures, à éliminer  les différences  entre les femmes et les hommes  et entre les filles et les garçons,  en ce qui  concerne  l’accès  à l’enseignement  et à la formation  et les résultats  obtenus  dans tous les domaines , en particulier  dans l’enseignement  primaire  et l’alphabétisation .

· fournir une assistance  technique  aux pays en développement , sur leur demande , afin de  renforcer  leur capacité  de suivre  les progrès  réalisés  en vue  d’ assurer l’égalité  entre  les hommes  et  les femmes  dans  les domaines  de l’éducation , de la formation  et de la recherche, notamment dans le domaine  de l’éducation  de base  et l’élimination  de l’analphabétisme.

· organiser  une campagne  internationale  visant  à promouvoir  le droit des  femmes et des filles  à l’éducation .

· allouer  un pourcentage  substantiel  de leurs ressources  à l’éducation  de base  des femmes  et des filles .

b- Les organismes  multilatéraux  de développement 

Ces organismes, notamment  la Banque Mondiale  et les Banques  régionales  de développement  ainsi que  les donateurs  bilatéraux  et les fondations  se sont engagées  à :

-
augmenter  les ressources consacrées  à l’éducation  et à la formation  des filles  et des femmes , en réservant  à ce secteur  un rang de priorité élevé dans les programmes  d’ assistance  au développement .

-
collaborer  avec les gouvernements  bénéficiaires , afin de  faire  en sorte que  les   ressources allouées  à l’éducation  des femmes  dans les programmes  d’ajustement  structurel  et de relance économique , y compris  les programmes  de prêt  et de stabilisation,  soient maintenues  ou augmentées .

III.  Ressources  allouées pour la mise en oeuvre  des  Plates-formes 

Aucune évaluation  exhaustive  n`a pu être faite  sur ce  chapitre. Plusieurs  gouvernements ont cependant signalé l’augmentation de leur budget  consacré  à l’éducation. L’absence de données désagrégées par sexe  rend difficile l’appréciation de telles affirmations.

Quant aux agences  du Système  des Nations Unies  et différents donateurs  (notamment le Canada,  les USA, les Pays Nordiques , le Japon , la CEE ,  ), ils ont apporté leur appui  à la formulation et à la réalisation de nombreux projets   qui visent  l’amélioration  de l’éducation  des femmes  et leur accès  à la science  et à la technologie  en Afrique .

Pour ce qui  est de  l’Unesco, après  la Conférence   de Beijing, elle a tenu sa Conférence générale  en novembre  1995  et adopté sa stratégie  à moyen terme  pour 1996-2001.  Identifiant  les groupes  prioritaires  de son action  durant cette  période  (les pays les moins avancés, l’Afrique, les groupes les plus marginalisés, les femmes  ), elle a décidé  de leur consacrer  une part substantielle  de ses efforts  et de ses ressources .

L’Unesco,  qui est le chef de file  du volet  développement  des ressources  humaines  et du renforcement  des capacités  du Plan d’action  des Nations Unies  pour l’Afrique, a déjà  en février  1995 , à la suite  des assises  de l’Afrique  (tenue avant le sommet mondial  de Copenhague ) élaboré  une stratégie  visant  à mettre  le Continent  au coeur   de ses priorités. Cette stratégie  a pour objectifs, entre autres, d’encourager  la réforme  et la reconstruction  des   systèmes éducatifs, d’en améliorer  l’efficacité  interne, de promouvoir  l’accès  à l’éducation  de base  pour tous,  en accordant la priorité aux  femmes, aux jeunes filles  et aux habitants  des zones rurales  et urbaines défavorisées .

Pour le suivi du Programme  d’action mondial , l’Unesco a mis en place  une cellule  de trois  hautes  personnalités  africaines , en vue  de faire  des recommandations  au Directeur  Général  et d’en coordonner  la mise en oeuvre  avec le Secrétariat  de l’Unesco  et le Comité international de suivi des Assises en Afrique .

L’Unesco a monté un projet  « Priorités  Femmes  1996-1997. » dont les composantes  essentielles  sont :

· «  la promotion de l’ éducation  des jeunes filles et des femmes en  Afrique  » qui doit être réalisées, en particulier  par l’ alphabétisation des femmes et des filles  dans les pays  du  Sahel  (490.000  $  ) ;

· «  la formation scientifique, technique  et professionnelle  des jeunes filles  en Afrique  »  qui a pour  objectif d’ améliorer  l’ accès des filles  à la science, à la  technologie  et à la vocation  éducative dans les pays  d’ Afrique  sub-saharienne  (250.000 $ ). Ce projet spécial fonctionne  en partenariat avec différentes institutions  gouvernementales et des organisations non gouvernementales  comme  le Forum  for  African  Women  Educationalists (FAWE  );

· L’ Unesco  participe  également  au projet  pour l’ enseignement des mathématiques  et des sciences  aux femmes  en Afrique  (FEMSA ), financé par la Norvège , la Fondation  Rockefeller  et  autres  bailleurs  de fonds. Ce projet couvre douze pays africains ; 

· «  Les femmes, l’ enseignement  supérieur  et le développement  . » sont également mis en exergue pour  toutes les régions  avec une attention   spéciale  à l’ Afrique  et les pays  en transition  ( 400.000 $ ) ;

· «  Formation  des femmes  artisans  en Afrique  et en  Amérique  Centrale » (100.000 $ ). Ce projet  vise à améliorer  les compétences  techniques  et le savoir-faire  des femmes  artisans. Il cible  les Etats membres  de la région  du Sahel .

D’ autres  agences  telles que  l’ Unicef, la Banque Mondiale, l’ OIT, la FAO, l’ OMS, le  FNUAP, le PAM, le HCR, et le PNUD  ont  donné des appuis financiers  et techniques  importants  dans  le domaine  de  l’éducation  et la formation  des filles  et femmes .

L’ Union Européenne  a plus porté ses  efforts sur les infrastructures que sur les contenus pédagogiques .

L’ USAID  et l’ ACDI  ont fourni  des efforts particuliers  pour l’accès des filles  à l’enseignement  technique  et scientifique  ainsi  que le renforcement  des capacités des femmes dans le domaine de la gestion  tandis  que les pays  nordiques  ( Norvège , Suède,  Hollande  ) ont  appuyé les initiatives  de base  dans  l’ éducation  non  formelle . Le Japon, actif  dans  la coopération  au niveau  de la coopération  décentralisée, a permis  l’augmentation  de l’ offre  éducative par la construction  d’ infrastructures  nouvelles.  

IV.  Mécanismes de suivi 

1- Au niveau  national 

La Conférence  mondiale a énoncé le rôle que l’ on attend des gouvernements, à savoir  qu’ils prennent la tête des efforts  de coordination, de contrôle  et d’ évaluation  des progrès nationaux  dans la promotion des femmes. 

Assistés  par les organisations internationales  et régionales, les gouvernements africains se sont efforcés d’ améliorer l’ efficacité  des mécanismes nationaux  pour la promotion de la femme  aux niveaux politiques les plus élevés, C’est-à-dire ministériels et  interministériels. D’ autres  institutions  disposant d’ un  mandat  et de capacités spécifiques dans le domaine de l’éducation  ont  essayé d’élargir la   participation  des femmes  et d’intégrer une analyse sexospécifique  dans les politiques et programmes .  Les  Coordinateurs - Résidents  de l’ ONU  au niveau des pays,  en collaboration  avec  d’autres  entités,  jouent un rôle crucial en vue  d’appuyer  les efforts des gouvernements.

2- Au niveau sous-régional 

Les organisations  sous-régionales  doivent jouer un  rôle  déterminant  dans la mise en oeuvre  de la Plate-forme  d’action. Ce sont entre autres , la ZEP, la CEDEAO, la SADEC , la COMESA , l’ UMA,  l’ UDEAC,   la CEEAC, et l’ UMOA. Un secrétariat conjoint OUA/ BAD / CEA  et les institutions spécialisées  des Nations Unies, dans ce domaine,  tels que l ‘UNIFEM, comme  stipulé dans les cadres  institutionnels  existants, devrait se réunir annuellement  et présenter un rapport  à la Conférence  des Ministres  de la CEA, au Conseil  des Ministres  de l’ OUA  et à la  Conférence  des Chefs d’ Etat  et de Gouvernement de l’ OUA, tous les deux ans. On devrait  également  procéder  à l’examen  de  la bonne  exécution  des programmes  des bailleurs  de fonds  en faveur  des femmes  et du développement .

Des réunions sous-régionales  de  suivi  se  sont  tenues  pour permettre aux pays de  mieux réaliser leurs  plans d’action  

· Afrique de l’Ouest   en Novembre 1997, à Dakar 

· Afrique  Centrale  en Juin  1998, à  Bangui 

· Afrique du Nord    en  Octobre 1998, à Rabat 

· Afrique de l’Est et Australe  en Février  1999, aux Seychelles 

3- Au niveau régional 

Le Centre Africain  pour la  Femme (CAF)  de la CEA a organisé une réunion internationale,  quatre réunions sous-régionales  et deux réunions préparatoires  de la 6ème  Conférence .(Les femmes africaines et le développement  économique :investir dans le futur ; les nouvelles technologies  de l’information et de la communication . 

Plusieurs rencontres ont été organisées  sur le plan sectoriel sur la santé , la lutte contre la pauvreté , etc. ( voir introduction ) 

V. Progrès réalisés 

On peut affirmer que la Conférence de Beijing a déclenché un vaste mouvement de prise de conscience des pays africains sur l’urgence à intégrer l’apport des femmes  dans le développement  durable du continent . En effet, c’est la première fois  qu’un plan d’action dont le  contenu  est  clair  et  précis  a   été  conçu   et l’ensemble des entités  intéressées se sont engagées  à le mettre en oeuvre .

S’il apparait que Beijing ne marque pas la genèse d’un mouvement important en matière d’éducation, elle  représente,  par contre, une source extraordinaire  d’inspiration pour une nouvelle vision  sur l’éducation des femmes et des filles  et un nouveau cadre   de référence .

Ainsi,  sur les cinquante et un pays  ayant participé à la Conférence de  Beijing , quarante sept  ont déjà formulé un plan d’action  et quarante et un ont identifié l’éducation comme domaine prioritaire.

L’éducation étant une question transversale , il y a lieu de signaler  que même les pays qui ne l’ont pas nommément identifié comme priorité vont procéder à des activités de formation et d ‘éducation  (formation des femmes leaders pour se maintenir ou pour accéder à des postes de   décision; formation des femmes entrepreneurs; formation des  organisations  féminines en techniques de communication  et de lobbying, en techniques de négociation, etc… ) 

Pour évaluer les progrès réalisés, quelques études de cas  illustrent  l’engagement politique au plus  haut niveau, les réussites mais également les contraintes susceptibles de contrarier ou de stopper la marche générale des pays vers une réelle promotion des femmes .

Au 20 juillet 199 , seuls vingt sur cinquante trois rapports étaient parvenus au Centre Africain pour la Femme. Il a donc  fallu  faire une sélection dont certains à se plaindront, peut être . Mais, dans l’impossibilité de disposer de séries homogènes de données,  de sources de documentation  diverses et   comparables, nous nous sommes contentés  de livrer les statistiques telles quelles, en ayant conscience de leur caractère fragmentaire et   approximatif.

Cependant, les enseignements tirés, suffisent à notre  propos  et celà, d’autant plus que nous disposons de données anciennes  générales, qui permettent une confrontation valable .

Cas de l’Algérie : Ce pays vient d’accéder  à la Présidence de l’OUA et il est connu pour son passé militant pour la cause des femmes . Il a subi également une longue période de violence intégriste qui  a  freiné les efforts  de ce pays pour une plus grande avancée  dans la promotion de la femme .

Quelques statistiques  

· Il y a 2.200.000 filles  scolarisées en milieu  rural soit 46,5 % des effectifs 

· 53,7 % des élèves des 1.200 lycées  sont des filles 

· Sur 162.078 bourses octroyées  dans les trois cycles de l’enseignement général, 76.179 sont réservées aux filles  soit 47 %

· 49.000 femmes  de  quinze  à  soixante  ans  fréquentent les centres d’alphabétisation 

· Pour la réussite aux examens, 48,2 % des admis  en 6ème année fondamentale sont des filles , tandis que 53,1 % des admis  au brevet de l’enseignement  fondamental  sont des filles.  Ce chiffre passe à 53,7 % pour les admis en seconde . 

· 57,0 % des bacheliers sont des filles, et le taux de redoublement est inférieur chez les filles  de quatre points par rapport aux garçons  tout au long du cursus scolaire . Le taux d’analphabétisme des femmes âgées est 33,4 % .Le pourcentage des filles dans l’enseignement supérieur  est de 42,4 %  ( 86,6 % dans le cycle long et 13,4 % dans le cycle court  ) . La présence féminine dans les sciences  exactes  appliquées est de 51,5 %. 

· En 1997, il y avait 51% de jeunes filles en formation   professionnelle  résidentielle  et 28%  de stagiaires  pour la formation  en apprentissage .

Cas  de  la Tunisie : Le quart du budget tunisien est consacré à l’éducation. En outre, des mesures législatives  ont été prises, telle la loi  de l’ Education  adoptée en 1991 qui stipule : « …préparer les élèves  à une vie  qui ne laisse  place à aucune  forme  de discrimination  ou de ségrégation  fondée sur le sexe, l’origine sociale, la race  ou la religion . »  . L’article 7 de la même loi  institue  l’obligation scolaire de 6 à 16 ans  pour tous les enfants des deux sexes .

Différentes mesures  permettent également  de bénéficier des services de conseillers en orientation , du Centre  de Recherche , d’Etude et de Documentation sur les Femmes (CREDIF ) .

Les statistiques suivantes montrent une nette progression des filles, notamment dans les filières techniques et scientifiques :

· la proportion des filles a baissé  de 43,8 % à 37,3 % dans les Lettres 

· dans les sciences expérimentales, le nombre  est passé de 22 %  à 24,8 %

· dans la filière éco-gestion les filles représentent 17,6% contre 17,3 % chez les garçons 

Cas  du Sénégal :

Préscolaire

 Préscolaire 
1995-1996
1997-1998
1998-1999

Etablissements
212(70 pour le public)
270(77 pour le public)


Filles    %
49,66 %
50,60 %
51 %

Taux brut de scolarisation 

Taux de scolarisation 
1996
1998
1999

Filles  %
49,83
55,5
58,1

Divers types d’enseignement

Filles %
1995-96
1996-97
1997-98

Enseignement  moyen
38,36%

38,60 %

Enseignement  secondaire    général 
35,12
35,40 %


Enseignement  technique 

37,54 %
36,9 %

Le rapport  national du Sénégal  relève que de grandes contraintes et faiblesses  subsistent et rendent  difficile  l’atteinte des objectifs  fixés  par  le PANAF. Ces contraintes importantes  restent  liées  aux pesanteurs socioculturelles, au statut  de la femme (mariages  et grossesses précoces, taux  d'abandon  élevé, etc. ) à l’insuffisance  des ressources  allouées  à l’éducation, au déficit  en infrastructures, équipements  et personnel . Le coût  é1evé des frais scolaires, l’insuffisance des mesures incitatives  et d’accompagnement  constituent aussi des handicaps .( problème de l’allègement des travaux domestiques , de l’octroi de bourses scolaires  et d’aides aux familles)

Cas du Libéria :La guerre  a détruit  40 % des infrastructures  scolaires  et fait perdre les 4/5 du personnel enseignant. Dès lors on comprend aisément pourquoi ce pays a choisi comme priorité  la reconstruction  et la réhabilitation des infrastructures, l’intégration et la réconciliation nationales.

 Cas du Rwanda : Ce pays nous a paru intéressant par l’ampleur des efforts faits après le génocide 

Taux de scolarisation 

Degré de l’enseignement 
Garçons 
Filles

Primaire
635.765
634.968

Secondaire
30.072
30.923

Supérieur 
14.980
14.863

Résultats aux examens



Fin  primaire 1998
54 %
46 %

Fin secondaire 1998
52,17 %
47, 83 %

Répartition  des étudiants  dans l’enseignement technique  par   sexe  

Type  d ‘enseignement 
Garçons 
%
Filles
%
Total

Enseignement technique  général
1.232
85,3
212
14,6
1.444

Agro-vétérinaire
767
62,3
463
37,6
1.230

Commerce  -  comptabilité et sécrétariat
417
40,3
620
59,7
1037

Infirmières 
324
22,7
797
77,3
1031

Total
2.740

2.092

4742

Dans l’enseignement supérieur, 42 % des effectifs sont féminins, et le pays a ouvert des écoles d’excellence  pour l’éducation des filles .

Cas de l’Ouganda : De 1995  à 1998, le nombre d’enfants  scolarisés est passé de 2,4 millions  à 5,3 millions  avec une proportion de 47 % de filles. Plusieurs projets ont été  formulés  et mis en oeuvre  tels que le «  National  Curriculum  Development  Center  . », «  Girls Education Promotion Project .. », COPE, ABEK, etc.

Le gouvernement ougandais  envisage  l’éducation universelle  pour tous  ses enfants  en l’an 2003. D’ores et déjà , il octroie  des bourses  à quatre enfants  par famille  et à tous les orphelins, surtout les filles .

VI.  Conclusion

A. Constat

Cette revue à mi-parcours  de la mise en oeuvre  des plates-formes de Beijing et de Dakar  montre  des  progrès certains  dans  le domaine  de la scolarisation de la fille  et cela  à cause du fait  que l’ éducation  de base était déjà  une prescription importante  de la Conférence  de Jomtien  et de celle de  Ouagadougou. Les  mauvais  résultats  de l’Afrique  sur le plan économique  et scientifique  avaient été  auparavant  identifiés  comme une résultante  partielle de la contre-performance  des systèmes éducatifs  africains. Mais, la Conférence  de Beijing  a  donné un nouvel élan  parce qu’elle  a réussi  à attirer  l’attention  de la communauté internationale 

Comment ne pas noter l’absurdité de l’inutilisation des potentialités  et des capacités  de plus de la moitié  des populations  des pays africains,  en l’occurrence  les femmes. De façon générale, l’Afrique du Nord  et l’Afrique Australe  ont avancé de manière  significative  alors que  les résultats  des pays  de l’Afrique de l’Ouest, du Centre  et de l’Est  sont encore modestes .Les programmes  d’alphabétisation  élaborés  sont  souvent  trop courts ou trop peu  ambitieux  pour inverser durablement  la courbe  du taux de l’analphabétisme  de manière   irréversible.

Les mécanismes de suivi  n’ont pas  fonctionné comme prévu au niveau du Continent .

Un manque évident  de collaboration  et de coordination  entre les différentes sous-régions  n’a pas  permis  de partager  les initiatives  nouvelles et intéressantes. Pourtant,  il est  incontestable  que  des expériences  originales et réussies  de part et d’autre  auraient pu  être échangées, multipliées  et/ou analysées pour le bénéfice  de tous .

L’inexistence  et /ou l’insuffisance  de collecte  systématique  de données  est réelle  ainsi que la non documentation  de toutes  les activités  menées sur le terrain, ce qui rend difficile  une bonne évaluation .

Le  système éducatif  africain  souffre toujours  d’une grande  inadéquation  entre les méthodes, les outils  et les contenus  de l’éducation  et les besoins sociaux,économiques , politiques  et culturels  des  populations. L’école africaine ne s’est pas africanisée et les méthodes  traditionnelles  positives  d’éducation  ont été abandonnées,  empêchant de combler rapidement l’écart qui existe entre les hommes et les femmes, même si elles sont indispensables pour une participation effective et responsable des femmes  au processus de développement des pays africains .    

B-Recommandation 

De nombreuses études  mettent  en évidence  un fait social majeur : les femmes africaines  sont devenues, partout en Afrique, des acteurs  économiques  de premier plan,  même si les indicateurs  retenus  tendent souvent  à minimiser ou à occulter  cette contribution  au développement. L’éducation  des femmes    et des filles  est, de point de vue, un des meilleurs investissements à faire dans  l’avenir . Que l’objectif soit d’améliorer la santé des  familles, l’augmentation du bien-être des populations, une participation accrue des communautés à la gestion de leurs affaires, l’exercice effectif de la citoyenneté, c’est en éduquant les mères et les filles  que les Africains atteindront le plus rapidement leur  but.

Que faire donc pour non seulement  améliorer  cette participation des Africaines  aux  programmes  et projets  de développement  de leurs pays  à travers  l’éducation  et la formation  mais également leur faire  assumer  leur responsabilité  dans la définition  et la mise en oeuvre  de projets de société où   chacun  s’épanouira  pleinement ?

Tel est l’enjeu du suivi et de la mise en oeuvre  des plateformes de Beijing et de Dakar  en Afrique  où les systèmes éducatifs  formels  tendent  à privilégier  l’accès  à la connaissance, au détriment  des autres formes d’apprentissage. Il importe  en effet de concevoir  l’éducation comme un tout  et cette vision doit, à l’avenir, inspirer et orienter  les réformes éducatives, que ce soit  dans les  programmes ou dans les politiques  pédagogiques. L’éducation  doit s’étendre sur  toute la vie  afin qu’elle puisse se fonder  sur les quatre piliers  que  sont : apprendre à connaître  apprendre  à faire, apprendre à vivre  ensemble, apprendre à être.

Pour réaliser cet objectif, la coordination  et la concertation  sur les questions éducatives  se doivent  d’être  élargies   aux différents intervenants  pour enrichir  le contenu  de la formation  et surtout pour responsabiliser  toutes les composantes de la société.

L’éducation préscolaire doit être  prise  plus au sérieux  ainsi que l’alphabétisation des  femmes   adultes   
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